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Elles souhaitent que l’ordre du jour des Assemblées permette une réunion 
rapide de la Commission mixte paritaire et une inscription pour la troisième 
lecture dans les plus brefs délais. La loi sur la confiance dans l’économie 
numérique doit être promulguée très rapidement. 
 
Elles resteront aussi mobilisées lors de la lecture au Sénat les 13,14,15 avril 
prochains de la Loi sur les communications électroniques et les services de 
communication audiovisuelle pour que les droits des collectivités territoriales acquis 
par le vote de l’article L1425-1 soient confortés dans la loi de transposition du paquet 
télécom. 
 
 
* Ce groupe est aujourd’hui constitué des Conseils généraux du Loiret, de la 
Manche, de la Moselle, de la Nièvre, de l’Oise, des Pyrénées Atlantiques, du 
Tarn, du Conseil régional d’Alsace, de la communauté urbaine de Nancy, du 
SIPPEREC, du syndicat d’électricité de l’Ain. 
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